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BANDEROLEUSE

A. Mise en situation, constitution et caractéristiques
La ligne de conditionnement ERMAFLEX fabrique, conditionne, emballe et palettise divers produits
tels que des pots de crèmes de jour ou des flacons de gel douche. Le DOCUMENT 1 décrit la structure
matérielle de cette ligne de conditionnement.

Le fonctionnement de la ligne de conditionnement ERMAFLEX dépend du type de produit qui est trai-
té, du programme de conditionnement choisi et des réglages.

A.1. Exprimer, à l’aide d’un diagramme SADT de niveau A–0 (*), la fonction globale réalisée par la
ligne de conditionnement ERMAFLEX. Préciser les matières d’œuvres entrantes et sortantes, les
données de contrôle (ou contraintes de pilotage), les énergies et le mécanisme.

(*) La figure 3 pourra être utilisée comme modèle pour tracer ce diagramme.

En fin de ligne de conditionnement se trouve une
« banderoleuse », objet de l’étude et destinée à
enrouler un film transparent pré-étiré sur les
faces latérales des produits palettisés (fig. 1,
DOCUMENT 2) qui sortent du poste de palettisa-
tion.

Le but de ce banderolage est de maintenir le
chargement de la palette et de le protéger contre
les poussières et l’eau.

Les dimensions extrêmes des palettes sont don-
nées figure 2.

La structure de la banderoleuse est définie, docu-
ment 2 où l’on distingue :

– un sous-ensemble [1] de déroulement et de pré-étirage du film, constitué d’un chariot qui guide le
rouleau de film et qui permet son déroulement à tension constante ;

– un sous-ensemble [2] d’entraînement palette qui reçoit le produit palettisé à banderoler et lui impri-
me un mouvement de rotation autour d’un axe vertical ;

– un sous-ensemble [3] de levage du chariot qui communique un mouvement de translation alternatif
vertical afin de déposer le film sur toute la hauteur du produit palettisé ;

– une armoire électrique qui contient les appareillages de distribution de l’énergie électrique ainsi que
l’automate programmable qui gère le fonctionnement autonome de la banderoleuse ;

– un pupitre.
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Fig 2 : Dimensions extrêmes des palettes à banderoler



B. Approche fonctionnelle et structurelle de la banderoleuse
La fonction globale de la banderoleuse est définie
dans le diagramme SADT de niveau A–0 de la
figure 3 ci-contre.

NOTE – Sur la figure 3, les flèches placées entre paren-
thèses signifient que les données ou les contraintes corres-
pondantes se retrouvent sur toutes les boîtes du niveau
inférieur où elles ne seront donc pas représentées.

Les fonctions composantes de cette fonction glo-
bale sont définies dans le diagramme SADT de
niveau A0 (page 2 du document réponse).

Ce diagramme met en évidence 3 chaînes fonc-
tionnelles constituées chacune d’un sous-
ensemble i (i = 1 à 3) et d’une fraction de la partie commande. La description de chacune de ces
chaînes fonctionnelles est donnée ci-après (voir aussi le DOCUMENT 2).

Chaîne fonctionnelle [1] de déroulement et de pré-étirage du film
La partie opérative, matérialisée par le sous-ensemble [1], est constituée d’un chariot qui supporte
(fig. 4 et 5,  DOCUMENT 3) :

– deux rouleaux d’entraînement et de pré-étirage ;

– un bras de détection du film rappelé en position par un vérin à gaz ;

– un moteur asynchrone triphasé qui entraîne les rouleaux et qui est piloté par un variateur de vitesse ;

– un capteur potentiométrique qui permet de détecter la position angulaire du bras de détection du film,
image de la tension du film.

La fraction de partie commande qui gère cette chaîne fonctionnelle possède un asservissement qui sera
étudié dans la partie D.

Chaîne fonctionnelle [2] d’entraînement de la palette
La partie opérative, matérialisée par le sous-ensemble [2], est principalement constituée d’un socle
horizontal qui supporte :

– un moto-réducteur de rotation palette ;

– un plateau de banderolage ;

– une transmission par pignons et chaîne entre le moto-réducteur et le plateau ;

– un détecteur inductif qui détermine la position de référence angulaire du plateau et qui permet le
comptage des tours de celui-ci (réalisé par la partie commande) ;

– une rampe d’accès.

Chaîne fonctionnelle [3] de levage du chariot
La partie opérative, matérialisée par le sous-ensemble [3], est principalement constituée d’une colonne
verticale qui supporte :

– un moto-réducteur de levage chariot ;

– une transmission par pignons et chaîne ;

– deux capteurs de fins de courses haut et bas (voir DOCUMENT 2).
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Fig 3 : Fonction globale de la banderoleuse



Cette chaîne fonctionnelle comporte de plus une cellule de détection du haut du produit palettisé qui est
montée sur le chariot de la chaîne fonctionnelle [1] (fig. 4, DOCUMENT 3).

Les parties commandes de ces chaînes fonctionnelles gèrent des informations qui sont essentiellement
de natures logique (binaire) et analogique. L’une d’entre elles correspond à l’asservissement de dérou-
lement du film.

B.1. Mettre en évidence, sur le diagramme de la page 3/16 du DOCUMENT RÉPONSE, la boucle cor-
respondant à cet asservissement de déroulement du film. Pour cela surcharger en couleur les
flèches des informations concernées.

B.2. Le diagramme SADT de la page 3 du DOCUMENT RÉPONSE met en évidence les informations
I1 à I7. Préciser la nature de chacune d’elles dans le tableau proposé page 2 du DOCUMENT
RÉPONSE.

B.3. Justifier l’utilisation de la cellule de détection du haut du produit palettisé. Fait-elle double emploi
avec le capteur de fin de course haut ?

On suppose que le film se déchire pendant le fonctionnement de la banderoleuse : le problème étant
détecté, certaines fonctions réalisées par la banderoleuse sont immédiatement suspendues.

B.4. Indiquer, en les barrant à l’aide d’une croix dans le diagramme SADT de la page 3 du DOCU-
MENT RÉPONSE, les données directement mises en cause ainsi que les fonctions suspendues.
Justifier la réponse.

C. Analyse du fonctionnement séquentiel de la banderoleuse
Description du principe de banderolage

Le banderolage du produit palettisé s’effectue grâce, principalement, à deux mouvements combinés :

– le mouvement de translation alternatif du chariot qui porte le film ;

– le mouvement de rotation continu du plateau sur lequel est posée la palette.

Le mouvement résultant est donc hélicoïdal, de pas d’hélice inférieur à la largeur du film pour obtenir
une zone de recouvrement du film.

Il y a inversion du sens de l’hélice entre le mouvement de montée et le mouvement de descente du cha-
riot. On obtient ainsi deux couches croisées de film sur le produit palettisé.

Le banderolage est complété :

– à l’interface « produit-palette », par la pose du film en couches superposées grâce au seul mouvement
de rotation de la palette (tours morts bas). L’étirage du film avant pose, permet à celui-ci d’épouser
les formes de la palette afin d’assurer un meilleur ancrage du produit sur la palette ;

– au sommet du produit palettisé, par la pose du film en couches superposées grâce au seul mouvement
de rotation de la palette (tours morts hauts). L’étirage du film avant pose, permet à celui-ci d’épouser
l’arête supérieure du produit (forme de cornière en « L ») afin d’assurer une meilleure stabilité verti-
cale du produit sur la palette.

L’option de pose d’une coiffe au sommet du produit palettisé peut être envisagée. Elle fera l’objet de
l’étude qui suit.

Une coiffe est une plaque en plastique, en carton ou en bois, de mêmes dimensions que la palette, qui
vient compléter la protection du produit palettisé (protection contre les poussières, l’eau et le vol).

La pose de la coiffe doit être effectuée au moment de l’inversion du mouvement de translation du cha-
riot afin qu’elle soit emprisonnée entre la série de tours morts hauts de fin de montée du chariot et la
série de tours morts hauts de début de descente du chariot.
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L’arrêt de la rotation du plateau en fin de banderolage se fait de façon progressive jusqu’à ce que la
position de référence angulaire soit détectée.

Description du fonctionnement de la banderoleuse
L’analyse du fonctionnement de la banderoleuse se limitera au mode de marche automatique de produc-
tion normale. Seront exclus les autres modes de marche : sécurité, initialisation, manuelle, essais.

Le fonctionnement de la banderoleuse, dans sa version de base (sans pose de coiffe), est décrit,
d’un point de vue système, par les grafcets du DOCUMENT 4 :

– G10 : grafcet de coordination des tâches ;

– G200 : grafcet de la tâche « BANDEROLER VERS LE HAUT » ;

– G300 : grafcet de la tâche « BANDEROLER VERS LE BAS » ;

– G400 : grafcet du sous-programme « ARRÊTER PLATEAU ».

Prise en compte de l’option  « avec pose de coiffe »
Le choix de l’option « avec pose de coiffe » est fait par l’opérateur au niveau du pupitre de commande.
Selon un point de vue système, la consigne transmise à la partie commande du système sera libellée
« dépose coiffe demandée ».

Le processus de pose d’une coiffe est décrit par le grafcet de tâche G500 (voir document réponse).

C.1. Modifier le tracé du grafcet G10 permettant de prendre en compte ou non cette option.

Commande de mise en rotation du plateau porte-palette
La mise en rotation du plateau est effective dès le démarrage autorisé du cycle « auto ET ci ET dcy ».
Elle est maintenue pendant tout le cycle sauf dans les situations suivantes :

– demande d’arrêter le plateau ;

– action de déposer la coiffe.

Ceci peut justifier pourquoi l’action « Faire tourner le plateau » n’apparaît pas dans la description par
grafcets.

C.2. Proposer une expression booléenne traduisant la commande de mise en rotation du plateau en
fonction des variables d’étape.

Description du sous-programme : « EFFECTUER TOURS MORTS »
La partie inférieure du plateau qui entraîne la palette en rotation est munie d’un plot dont le passage
devant le détecteur inductif permet le comptage des tours de celui-ci. Ce détecteur délivre une informa-
tion à chaque passage du plot dans son champ d’action. La variable associée à cette information sera
notée ‘cp’.

Le nombre de tours morts à effectuer est 3 minimum.

C.3. À l’aide d’un grafcet G600, décrire ce sous-programme.

Fonctionnement du point de vue partie commande
C.4. Compléter le tableau traduisant les réceptivités énoncées du point de vue système en réceptivités

compréhensibles par la partie commande (tenir compte de l’option « dépose coiffe »).
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D. Analyse de la chaîne fonctionnelle « pré-étirer et dérouler le film »

D.1. Présentation
Les constituants de cette chaîne fonctionnelle sont regroupés dans le sous-ensemble [1] de pré-étirage
et de déroulement du film, dont les éléments essentiels sont (voir fig. 4, DOCUMENT 3) :

– le support de bobine de film ;

– le moteur asynchrone triphasé, qui par l’intermédiaire d’un réducteur à poulies et courroie crantée,
entraîne en rotation le rouleau (1) d’entraînement du film ;

– le rouleau (2) d’entraînement du film, mis en rotation par le rouleau (1), par l’intermédiaire d’un
réducteur à poulies étagées et courroie plate ;

– le bras de détection du film, articulé sur le châssis du chariot, dont la position angulaire θf varie avec

la tension tf du film ;

– le capteur de position angulaire (potentiomètre rotatif) qui, par l’intermédiaire d’un réducteur à engre-
nage, informe la partie commande de la chaîne fonctionnelle de la position du bras de détection du
film.

D’autres éléments, les rouleaux de renvoi notamment, complètent le circuit de défilement du film (voir
fig. 5, DOCUMENT 3).

D.2. Phase de pré-étirage du film
Le pré-étirage du film a pour but d’allonger le film, dans son domaine élastique (domaine dans lequel
la disparition de la contrainte d’allongement provoque le retour du film à sa longueur initiale), avant
son application sur le produit palettisé, afin qu’après la pose, il puisse se rétracter pour assurer une
meilleure stabilité du produit.

Le constructeur, dans la fiche technique de la machine, indique un taux maximal de pré-étirage du film
de 400%.

On considère que le film est entraîné, sans glissement, par les deux rouleaux (1) et (2). Le rouleau (2)
est entraîné en rotation par le rouleau (1) à une vitesse différente de celui-ci grâce au réducteur à pou-
lies étagées et courroie plate (DOCUMENT 3).

Ainsi, le film tendu entre ces deux rouleaux d’entraînement va s’allonger proportionnellement à la
vitesse différentielle d’enroulement du film.

OBJECTIF – Vérifier la caractéristique de pré-étirage du film annoncée par le constructeur.

D.2.1. À partir des diamètres des poulies donnés DOCUMENT 3, calculer les trois rapports de réduc-
tion  (voir la définition dans le DOCUMENT ANNEXE) que permet ce réducteur. En déduire le
coefficient d’allongement du film. Exprimer ce coefficient en pourcentage (taux de pré-étirage
en %). Cette caractéristique annoncée par le constructeur est-elle satisfaite ?

D.3. Phase d’enroulement du film sur le produit palettisé
L’état d’allongement du film pré-étiré ne doit pas être modifié jusqu’à son application sur le produit à
banderoler.

Or, pour une vitesse angulaire constante donnée du plateau porte-palette, la section rectangulaire de la
palette induit une variation de la vitesse de défilement du film, provoquant une variation de tension de
celui-ci.
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OBJECTIF – Déterminer la loi de variation de la vitesse de défilement du film afin d’en déterminer les
valeurs limites.

La figure 6 définit la géométrie
de l’enroulement du film sur un
produit palettisé (en vue de des-
sus).

Hypothèses
– La palette est parfaitement

centrée sur le point O fixe,
centre de la liaison pivot
entre le plateau de banderola-
ge et le socle horizontal.

– La variation de position du
point A est supposée faible
devant la distance OA : le
point A est donc supposé
fixe.

– Le diamètre du rouleau du
bras de détection du film est
petit et négligeable devant la
distance OA. Le film est donc
supposé passer par le centre A.

Dans ces conditions, on définit
les bases (voir la figure 7) :

• fixe lié au socle horizontal tel que l’axe  passe par le point A.

• lié au plateau de banderolage tel que :

• tel que :

• lié au film tel que :

Pour faciliter les calculs, on posera :   AS = – λ x2

  x3 est confondu avec la direction du film

z3 = z0

  R3 S, x3, y3, z3

   OA = c x0

x2 est confondu avec la direction du film

z2 = z0

β = x0, x2

  R2 A, x2, y2, z2

   y1 passe par le sommet S de la palette

z1 = z0

θ = x0, x1 = ω1/0 t avec ω1/0 = constante

  R1 O, x1, y1, z1

 x0
  R0 O, x0, y0, z0
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Fig 6 : Vue de dessus du produit palettisé en cours de banderolage



D.3.1. Tracer une représentation plane des rotations relatives des différentes bases. Exprimer les vec-

teurs rotations .

D.3.2. Exprimer le torseur cinématique du solide 1 par rapport au solide 0 en S, soit .

D.3.3. Exprimer la condition de non glissement en S de 3 par rapport à 1. En déduire le vecteur  vitesse

en projection dans la base R1 en fonction de a, b et .

D.3.4. Calculer la vitesse de défilement du film en fonction de a, b, θ, β et .

D.3.5. Exprimer la tangente de l’angle β en fonction de a, b, c et θ.

Application numérique

a = 0,6 m b = 0,8 m c = 2 m ω1/0 = π/2 rd.s-1

D.3.6. Par une étude géométrique, justifier et exprimer les angles β1, β2 et βM correspondant aux trois

positions angulaires particulières de la palette données sur la figure du DOCUMENT
RÉPONSE. Calculer les valeurs numériques (en degré) correspondantes.

Une résolution numérique a permis de calculer θ en fonction de β et de tracer la courbe vd = f(θ) (voir

DOCUMENT RÉPONSE). On obtient les valeurs suivantes :

θ1 = 28,2° θ2’ = 41,6° θM = 75,5°

D.3.7. Calculer les valeurs des vitesses de défilement vd1, vd2’ et vdM correspondantes. Compléter le

graphique du DOCUMENT RÉPONSE en y reportant ces valeurs caractéristiques ainsi que les
points T1,  TM,  T2,  T’1,  T’2, . Préciser, dans les différentes zones de la courbe, le numéro de la

face concernée.

θ vd = VS,3/0 . x2

θ VS,3/0

  V1/0 S

   Ω1/0 , Ω2/0 et Ω3/0
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D.4. Asservissement en tension du film
L’objectif est d’assurer une tension du film la plus constante possible à tout instant de l’application de
celui-ci sur le produit à banderoler.

La tension de référence du film est prise en compte par la machine en harmonisant la vitesse de rotation
du rouleau d’entraînement (1) et la vitesse de rotation ω1/0 du plateau porte-palette sur la base du rayon

moyen d’enroulement du film sur le produit palettisé. Cette tension de référence est désignée
« consigne d’effort de tension du film » ‘tc’ (tc = constante = échelon d’effort de tension).

Les actions conjuguées du rouleau de renvoi (d), du rouleau du bras de détection (e) et du produit à
banderoler déterminent la tension réelle du film, désignée « effort de tension du film » ‘tf(t)’ (tf(t) =

fonction du temps).

La grandeur à asservir est donc tf(t), et le but recherché est d’annuler l’écart ‘tc – tf’.

Le montage du bras de détection du film est défini en vue de dessus et en position médiane (θf = 45°)

sur la figure 8. Ce bras est articulé en B sur le chariot et est constamment poussé en C par le vérin à
gaz. Le point A est le centre de la liaison pivot entre le bras (b) et le rouleau (e). La boucle de film ainsi
formée entre le rouleau de renvoi (d) et le produit palettisé constitue une « réserve de film » afin
d’encaisser les variations de vitesse de défilement du film et donc les variations de tension :

– lorsque θf > 45°, la vitesse ‘v’ de défilement du film est supérieure à la vitesse moyenne ‘vmoy’ et le

rouleau d’entraînement (1) doit tourner plus vite ;

– lorsque θf < 45°, la vitesse ‘v’ de défilement du film est inférieure à la vitesse moyenne ‘vmoy’ et le

rouleau d’entraînement (1) doit tourner moins vite.

Le capteur de position angulaire est « calé » de façon à délivrer une tension um = 0 dans la position

médiane (θf = 45°).
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Fig 8 : Vue de dessus du bras de détection du film et du vérin à gaz



La structure matérielle de la chaîne directe de la chaîne fonctionnelle étudiée est donnée par le schéma
page 6 du DOCUMENT  RÉPONSE dans lequel apparaissent principalement :

– ADAP : module d’ADAPtation de la consigne tc en Newton en une consigne de tension électrique uc

en Volt ;

– COAM : module de COrrection et d’AMplification de la tension électrique ue(t) écart entre la

consigne uc et la mesure um(t) ;

– VARI : VARIateur de fréquence qui transforme la tension électrique corrigée et amplifiée uca(t) en

Volts en une fréquence de courant fc(t) en Hertz de commande du moteur asynchrone ;

– MOTE : MOTEur asynchrone dont la grandeur de sortie retenue est le couple moteur cm(t) ;

– REDE : REDucteur d’Entraînement du rouleau (1) dont la grandeur de sortie retenue est le couple
d’entraînement ce(t) ;

– RBPF : sous-ensemble constitué des Rouleaux de renvoi, du rouleau du Bras de détection, du Produit
palettisé dont les actions conjuguées déterminent la tension réelle du Film tf(t).

D.4.1. À l’aide de la figure de présentation de la chaîne fonctionnelle (fig. 4 et 5, DOCUMENT 3) et du
texte de présentation associé (paragraphe D.1), proposer la structure matérielle de la chaîne
d’acquisition en complétant le schéma fourni. À l’intérieur de chaque « bloc », on désignera le
constituant concerné. Entre chaque  « bloc », on désignera la grandeur mise en jeu.

La caractérisation comportementale de la chaîne fonctionnelle suppose de connaître la loi « entrée-sor-
tie » de chaque constituant (fonction de transfert dans le domaine symbolique). Dans ce qui suit, seuls
quatre constituants seront concernés par cette étude : le bras de détection du film, le réducteur à engre-
nage, le potentiomètre rotatif et le module d’adaptation ADAP.

Fonction de transfert du bras de détection
Le vérin à gaz a la particularité d’exercer un effort sensiblement constant Fv→b = 200 N quelle que soit

la position de la tige.

L’étude proposée va permettre de déterminer la tension tf du film pour la position neutre de la figure 7

(θf = 45°) puis d’établir la relation θf = f(tf).

Hypothèses

– Le problème est considéré comme plan.

– Les liaisons sont sans frottement.

OBJECTIF – Connaître l’action dans la position neutre θf = 45° du bras de détection.

D.4.2. Proposer une démarche de résolution en précisant les isolements successifs des solides.

D.4.3. Déterminer graphiquement l’action .

Une étude menée à l’aide d’un logiciel de simulation mécanique a permis de tracer la courbe qui traduit
la relation tf = g1(position bras) (voir page 8 du DOCUMENT RÉPONSE). La courbe est tracée pour
50 positions du bras (b) pour un angle θf variant de 0° à 71°.

Considérant une zone de fonctionnement de faible amplitude angulaire autour de θf = 45°, on peut

admettre une variation linéaire de tf en fonction de θf.

  Ab→e

  Ab→e
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REMARQUE – Le capteur potentiométrique sera réglé de façon à délivrer une tension nulle pour
θf = 45° = θf0. À partir de cette position, la variation de la tension tf du film  entraînera donc une varia-

tion de  qf caractérisée par la fonction de transfert du bras.

D.4.4. Tracer, sur la courbe du DOCUMENT RÉPONSE, le nouveau repère dont l’origine est le point
moyen de fonctionnement (θf = θf0 = 45°).

D.4.5. Sur la courbe, tracer la linéarité autour de θf0 et en déduire l’équation de la droite dans le nou-
veau repère soit tf = g2(θf).

D.4.6. Traduire cette équation dans le domaine symbolique et en déduire la fonction de transfert du bras
de détection.

Fonction de transfert du train d’engrenage entre le bras de détection et le capteur de position
angulaire

Les caractéristiques de l’engrenage à axes fixes et à denture droite sont les suivantes :

– pignon solidaire de l’axe du capteur de position angulaire : 40 dents ;

– roue solidaire de l’axe d’articulation du bras de détection : 120 dents.

D.4.7. Calculer le rapport de transmission de ce train d’engrenage (voir la définition dans le DOCU-
MENT ANNEXE). En déduire la fonction de transfert correspondante.

Fonction de transfert du potentiomètre rotatif
Le capteur angulaire qui équipe le système est un potentiomètre mono-tour, dont le schéma de principe
figure sur le DOCUMENT RÉPONSE.

Il est essentiellement composé :

– d’une résistance électrique de forme torique, de valeur ohmique R (en kΩ), parcourue par un courant
d’intensité i(t), crée par une tension d’alimentation continue ua(t) appliquée à ses extrémités ;

– d’un curseur rhéostatique articulé au centre du tore, dont l’amplitude du mouvement θm(t) est consi-

dérée comprise entre 0° et 360°. Une tension de sortie continue variable um(t) est alors créée, fonction

de θm(t).

D.4.8. Exprimer um(t) en fonction de θm(t), puis faire l’application numérique avec les données sui-

vantes : ua(t) = 48 Volts ; R = 50 kΩ. En déduire la fonction de transfert du potentiomètre rota-

tif.

Fonction de transfert du bloc « ADAP »
Le schéma de structure matérielle de la chaîne fonctionnelle étudiée, par passage dans le domaine sym-
bolique, est transformé en un schéma-blocs dont la structure est donnée page 9 du DOCUMENT
RÉPONSE, structure dans laquelle A(p) représente la fonction de transfert du bloc « ADAP ».

L’asservissement idéal de la chaîne fonctionnelle conduit, en régime établi, à vérifier que :

Tc - Tf(p) = 0

D.4.9. Donner la valeur du gain statique K que doit présenter ce système asservi.

D.4.10. Déterminer la fonction de transfert A(p).
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E. Instrumentation de la banderoleuse
Mise en situation

Dans le but de didactiser le système, la société ERM propose des aménagements de la banderoleuse
consistant à instrumenter la machine en vue de mesurer des grandeurs physiques et d’analyser leur évo-
lution pendant les différentes phases de fonctionnement.

Une des propositions d’instrumentation consiste à mesurer la variation du couple d’entraînement du
plateau qui porte la palette. Ceci concerne la chaîne fonctionnelle [2] d’entraînement de la palette (voir
document 2 et paragraphe B).

Pour cela, un sous-ensemble, comprenant essentiellement un couplemètre, est intercalé entre le moteur
électrique asynchrone triphasé et le réducteur de rapport 30,9. Le DOCUMENT 5 présente ce sous-
ensemble.

Le couplemètre est un composant qui relie l’arbre de sortie du moteur électrique à l’arbre intermédiaire
qui transmet le mouvement de rotation au réducteur : il mesure le couple transmis.

Une demande accrue d’installation de cette option conduit l’entreprise à envisager l’industrialisation
des pièces support de roulements (DOCUMENTS 5 et 6) et flasque inférieur (DOCUMENTS 5 et 7)
dans une perspective de conception moulée.

E.1. Cotation fonctionnelle du support de roulements (DOCUMENT 6)

Le dessin de définition du support de roulements (voir DOCUMENT 6) est incomplètement coté. On
dispose des données suivantes :

– les alésages reçoivent des roulements 20 BC 02 XE de largeur ;

– l’arrêt axial externe du roulement logé dans est réalisé par un anneau élastique (circlips) de lar-

geur  ;

– la qualité des moyens de production du support de roulements permet d’obtenir des intervalles de
tolérances, sur les cotes fonctionnelles concernées par cette étude, de 0,2 mm.

E.1.1. La condition fonctionnelle JA indiquée sur le DOCUMENT RÉPONSE représente un jeu fonc-
tionnel (voir détail B du DOCUMENT 8). Tracer la chaîne minimale de cotes Ai (i = 1 à n) dont
JA est la résultante. Calculer les valeurs extrêmes de JA.

La condition fonctionnelle JB indiquée sur le DOCUMENT RÉPONSE représente le jeu fonc-
tionnel entre le roulement et le circlips. Tracer la chaîne minimale de cotes Bj (j = 1 à m) dont JB
est la résultante. On donne JBmin = 0,05 mm : calculer la cote fonctionnelle Bj qui positionne
axialement la gorge de circlips.

E.1.2. Donner la définition et indiquer la signification de la spécification de position relative des sur-

faces .

E.1.3. Le positionnement radial du support de roulements par rapport au flasque inférieur est réalisé par
l’ajustement cylindrique de diamètre nominal Ø87. Proposer la désignation “ISO” complète de
l’ajustement.

E.1.4. Compléter la cotation fonctionnelle du support de roulements dans les zones 1 et 2 du DOCU-
MENT RÉPONSE.

 A et B

 1,75– 0,06
0

 A

 14– 0,12
0 A et B

CONCOURS COMMUN 2002 DES ÉCOLES DES MINES D’ALBI, ALES, DOUAI, NANTES

Épreuve spécifique de Sciences Industrielles PTSI Page 12/13



E2. Eléments d’étude de fabrication
E.2.1. Pour les surfaces F1, F2 et F3 du support de roulements, F4 et F5 du flasque inférieur, repérées

ci-dessous, indiquer :

– le nom de l’opération d’usinage ;

– le nom de l’outil utilisé ;

– le nom de la machine-outils utilisée.

E.3. Conception d’une pièce moulée
Le cahier des charges suivant est retenu :

– les pièces support de roulements (DOCUMENT 6) et flasque inférieur (DOCUMENT 7), assem-
blées mécaniquement dans la version initiale (DOCUMENT 8), sont remplacées par une seule pièce
moulée au sable (moule non permanent avec modèle permanent) nommée bride support de roule-
ments. Epaisseur minimale des parois moulées : 8 mm ;

– les surfaces fonctionnelles et associées (liaison pivot avec deux roulements à une rangée de
billes à contact radial) sont conservées (voir DOCUMENT 6) ;

– les quatre groupes de surfaces fonctionnelles définies par Ø 20x2 à 90° sur Ø 117,5 et associées sont
conservées (voir DOCUMENT 7) ;

– les surfaces fonctionnelles Ø 95x4, , quatre trous Ø 9 à 90° et associées sont conservées (voir
DOCUMENT 7).

E.3.1. Donner la désignation complète de la matière initialement utilisée : A-U4G.

E.3.2. Proposer et expliciter, pour la nouvelle pièce moulée bride support de roulements, la désigna-
tion d’un alliage de la même famille que précédemment, compatible avec le procédé de moulage.

E.3.3. À partir des éléments figurant sur le calque A3H fourni, concevoir la bride support de roule-
ments. Pour cela :

– suivant les deux vues (coupe A-A et vue de gauche), dessiner les formes brutes de la pièce.

– indiquer nettement le plan de joint par un trait mixte rouge.

– faire apparaître les règles de tracé des pièces moulées (dépouilles, congés, arrondis, raccorde-
ments).

– faire apparaître les surépaisseurs d’usinage par des zones hachurées en vert ou en bleu (sur-
épaisseur d’usinage mini : 2 mm).

Fin de l’épreuve

 A et B

 A et B
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Fig 9 : Surfaces du support de roulements et du flasque inférieur


